






 

ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 2018-183 DU 11 DECEMBRE 2018 

PORTANT SUR LA CESSION AMIABLE DE LA PARCELLE COMMUNALE NON 

BATIE CADASTREE BC 44 A MONSIEUR ET MADAME JEAN MAX ET MARIE 

PAULE THERMEA 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’abrogation de la 

délibération n° 2018-183 du 11 décembre 2018 par laquelle le conseil municipal a approuvé la 

cession de la parcelle non bâtie cadastrée BC 44 à Monsieur et Madame Jean Max et Marie 

Paule THERMEA, afin de réaliser une extension à leur habitation principale riveraine 

cadastrée section BC 40. 

 

Faute d’obtenir les financements nécessaires, les époux Jean Max et Marie Paule THERMEA 

n’ont pas pu mener à son terme le projet d’acquisition de ce terrain communal.  

 

Par courrier du 6 octobre 2022, les époux THERMEA ont clairement notifié à la Ville leur 

renonciation à acquérir cette parcelle. 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’abroger la délibération n° 2018-183 du 11 décembre 2018 approuvant la cession de 

la parcelle communale cadastrée section BC 44 à Monsieur et Madame Jean Max et Marie 

Paule THERMEA ; 

 

- d’autoriser le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Délibération n° 2018-183 

- Courrier du 6 octobre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal – Service Foncier. 



 

ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 3 : Délibération n°2018-183 du 11 décembre 2018 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 4 : COURRIER DU 6 OCTOBRE 2022 

 

 

 


